
Planif ier son potager
1ère étape: choisir ses cultures

Choisissez, à l’aide du calendrier des semis et plantations, 9 plantes que vous 
souhaitez cultiver.

Plantes semis/ Plantations Récoltes

asbl Tournesol - Zonnebloem  vzw
199, chaussée de La Hulpe - 1170 Bruxelles • Tél.: 02/ 675 37 30 - Fax: 02/ 660 53 38 • www.tournesol-zonnebloem.be



Planif ier son potager
2ème étape: agencer ses cultures 
Sur base des «cartes légumes», disposez vos plantes dans le «bac», 
et notez le nombre de plants par carré.
Attention:  - évitez de placer deux cartes de même couleur (même famille 
    végétale) côte à côte
  - vérifiez les associations favorables et défavorables 
    (document «Associations de cultures»)

Bac de culture
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Planif ier son potager
3ème étape: la succession des cultures
En fonction du temps d’occupation des parcelles, remplacer les légumes  
récoltés par de nouvelles cultures.
Attention:  - ne cultivez pas le mêm légume deux fois de suite à la même place.
  - évitez de placer deux fois de suite des cartes de même couleur 
    (même famille végétale) ou avec le même symbole (légumes racine,  
    feuille, fruit, légumineuse ou engrais vert)
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Planif ier son potager
Comment favoriser la biodiversité dans notre potager ?
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